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Le 26 octobre 1990, un accord de coproduction cinématographique a été signé
par l'Espagne et l'Union soviétique. Il est entré en vigueur le 8 octobre 1991.
Après la dissolution de l'URSS, l'accord reste en vigueur entre l'Espagne et la
Fédération Russe.

L'accord s'applique aux oeuvres cinématographiques de toutes durées et sur tous
supports, quel qu'en soit le genre (fiction, animation, documentaire). Les
réalisateurs doivent être de nationalité espagnole ou russe, ou résidents en
Espagne ou en Russie. L'accord est également applicable aux coproductions avec
un producteur d'un pays tiers avec lequel la Russie ou l'Espagne sont liées par un
accord de coproduction.

La participation financière minimale d'un producteur est de 20 %, même dans les
coproductions multilatérales.

Pour de plus amples renseignements veuillez vous adresser à :

- Ministerio de Cultura - Instituto de la Cinematografía y de las Artes Audiovisuales
(ICAA) - Subdirección General de Promoción y Relaciones Internacionales

http://www.cultura.mecd.es/cine/index

- Федеральное агентство по культуре и кинематографии - Föderalagentur für
Kultur und Kino

Ильина Ирина Федоровна - начальник Договорно-правового управления

(Abteilung Recht & Verträge)

http://www.mkrf.ru/news/center/2004/07/09/2855.html
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